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Historique  

Depuis 2005Depuis 2005, dans le cadre du plan de protection gouvernemental, l’UGAP a été 
chargé de massifier et  de mettre en œuvre le plan d’achat des masques 
chirurgicaux et des masques de protection respiratoires (masques FFP2 sans 
soupape) pour le Ministère de la Santé. 

Tous les masques proposés par l’UGAP sont issus de fabrication française et 
respectent les normes de qualité européenne ( EN 149 et EN 14683) définies pour ce 
type de matériel.  
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Les étapes de la commande

1. Editer le bon de commande (en annexe) 

2. Remplir le bon de commande en précisant les quantités 
a. Pour les masques chirurgicaux, 3 conditionnements possibles

• Carton de 1000 masques 
• Palette de 24 000 masques 
• Camion de 33 palettes (792 000 masques) 

b. Pour les masques FFP2, les conditionnements sont fonction des modèles
• Par palette de 18. 000 pour le modèle pliable 
• Par palette de 5.400 pour le modèle moulé

3. Retourner le bon de commande et les Conditions Générales des Ventes signés au 01 64 73 24 49

4. Vous recevrez votre commande sous un délai de trois à six semaines. Ce délai pouvant être soumis à variations, compte tenu des 
circonstances exceptionnelles.

5. Pour toutes les questions relatives au suivi de votre commande, vous pouvez nous écrire à l’adresse suivante : masques@ugap.fr
ou nous joindre au 01 64 73 23 86 ou au 01 64 73 20 72.
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La grille de tarif  

2906.28 €2430 €Palette de 5400

8180.64 €6840 €Palette de 18000

31 580 €26 404,68 €Camion de 33  palettes

1 116 €933,11 €Palette de 24000

64,80 €54,18 €Carton de 1000

TTCHTTTCHTTTCHT

Masques FFP2 moulésMasques FFP2 pliables Masques chirurgicaux 

Durée de validité de l’offre :  1 mois

Conditio
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Annexes 

• Bon de commande et Conditions Générales de vente 

- GCV_BDC_masques09.pdf

• Fiches techniques

- FT – Maco3a – ZZM002EU.pdf
- Notice Masque SODIT FFP2 TH301.pdf
- Notice deltalyo.pdf
- Descriptif technique Superone 3205.pdf
- FT WIL 52085209 FR.doc
- Willson EasyFit 200.doc
- Masque chirurgie très haute filtration.pdf

http://www.ugap.fr/images/media-wp/2009/06/2009-gcvbdc_masques1.pdf
http://www.ugap.fr/images/media-wp/2009/06/ft-maco3a-zzm002eu.pdf
http://www.ugap.fr/images/media-wp/2009/06/notice-masque-sodit-ffp2-th301.pdf
http://www.ugap.fr/images/media-wp/2009/06/notice-deltalyo.pdf
http://www.ugap.fr/images/media-wp/2009/06/descriptif-technique-superone-3205.pdf
http://www.ugap.fr/images/media-wp/2009/06/ft-wil-52085209-fr.doc
http://www.ugap.fr/images/media-wp/2009/06/willson-easyfit-200.pdf
http://www.ugap.fr/images/media-wp/2009/06/masque_haute_filtration.pdf
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Les sites utiles 

• Pour toutes demandes d’informations supplémentaires vous pouvez consulter la FAQ mise en place sur notre site WEB 
(www.ugap.fr) dans la rubrique Actualités ou nous contacter au 0811 702 703 en sélectionnant le choix 1. Si ce 
numéro ne vous est pas accessible, nous vous invitions à composer le 01 64 73 22 10.

• Pour toutes les questions relatives à l’utilisation des masques (nombre de masques à prévoir par personne, durée 
d’utilisation de chaque masque) il vous faut contacter le Centre de Crise Sanitaire au 0825 302 302 ou leur adresser 
un mail à : (centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr). 

• Pour avoir des informations sur les mesures et précautions mises en place par le gouvernement, vous pouvez vous 
connecter sur : (www.grippeaviaire.gouv.fr).




